
Remplir et mettre-à-jour automatiquement registre UBO et fournir pièces justificatives
sur base des données publiées au Moniteur belge (BCE).
Etendre portail e-Greffe du SPF Justice, afin que actes sous seing privé puissent être
déposés par voie électronique et gratuitement
Obligation générale de dépôt gratuit des comptes annuels des asbl à la Centrale des
bilans de la BNB. Eventuellement à e-Greffe pour petites et micro asbl
Numérisation de la déclaration fiscale patrimoniale et simplifier déclaration d'impôt
des personnes morales

Augmentation permanente de la déduction fiscale pour dons à 60%
Déductibilité fiscale de dons transfrontaliers
Révision des domaines d’action retenus pour l’agrément fiscal

L’agrément pour réduction fiscale des libéralités et la notion de ‘but de lucre’
Procédure d’agréation par double décision ou consultation obligatoire de l’autorité
fonctionnelle
Les dons en ligne (conformité des plate-formes de paiement)
Les collectes à domicile (modernisation de l’AR de 1823)

Une simplification administrative
pour les associations et fondations

Une fiscalité favorable aux dons

Une réglementation modernisée 
pour les récoltes de fonds

La Coalition Impact rassemble des acteurs de premier plan actifs pour l'intérêt
sociétal en Belgique, des associations et fondations qui s'engagent pour que leur
temps et moyens, notamment les dons de la population, soient utilisés de
manière efficiente et transparente.

La Coalition plaide auprès du gouvernement pour :

#GAGNEZDUTEMPS

#STIMULEZLAGÉNÉROSITÉ

#MEILLEURESRÈGLES



LE SECTEUR ASSOCIATIF
UN ACTEUR ESSENTIEL DE NOTRE SOCIÉTÉ

1.300
fondations

100.000
associations

2.265
aisbl
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Le secteur associatif, 
essentiel et innovant

Le secteur associatif en Belgique développe
des activités non marchandes répondant à des
besoins fondamentaux et propose des biens et
services collectifs qui ne peuvent être gérés par
le seul marché, tels que l'éducation, la santé,
l'action sociale, la culture. Le secteur joue un
rôle important dans la formulation de
réponses innovantes à des questions ouvertes
au sein de notre société, auxquelles il serait
souvent impossible de réagir sans elles.

Les milliers d’associations et de fondations qui
composent le secteur ont une caractéristique
commune : elles sont sans but lucratif, c’est-à-
dire qu’elles ne tirent aucun bénéfice financier
de leur action qui est entièrement tournée vers
le bien commun. Pour remplir leurs missions,
elles sont soutenues d’une part par les autorités
publiques, et d’autre part par les dons de
citoyens, citoyennes et entreprises qui
choisissent de s’engager concrètement au
service d’une cause.

Environ 100.000 associations sans but lucratif
(asbl) sont actives en Belgique. En 2015, 573
fondations d'utilité publique étaient
dénombrées en plus de 1.178 fondations
privées, dont 751 avec mission d'intérêt
général. En outre, il existe environ 2.265
associations internationales sans but lucratif
(aisbl, régies par le droit belge et ayant leur
siège social en Belgique). L’ensemble de ces
structures sont réunies sous le nom
d’Institutions sans but lucratif (ISBL).

Un acteur de poids
dans l’économie

Le secteur des institutions sans but lucratif
contribue de manière significative à la création
de richesse dans l'économie belge avec une
valeur ajoutée de près de 22 milliards d'euros,
proche de 5% du PIB. 

La valeur ajoutée brute du secteur n'a cessé
d'augmenter entre 2009 et 2017, dépassant la
moyenne de l'ensemble de l'économie. La
création de valeur ajoutée est principalement
due aux ISBL actives dans les « soins de santé
humaine » (hôpitaux non-publics, centres de
santé communautaires, centres de santé) et les
« services sociaux ».

Avec 497.400 emplois salariés (2017), les
organisations à but non lucratif sont des
employeurs importants. Leur part dans
l'emploi salarié total de l'économie belge
s'élève à 12,6% et est en augmentation depuis
2009. Sur l'ensemble de la période considérée,
le taux de croissance annuel moyen de
l'emploi dans le secteur associatif était de 2,3 %,
contre 0,5 % dans le reste de l'économie.

12,6 %
des emplois
en Belgique

497.400
emplois
salariés

22
Milliards € 5 %

du PIB



DES MISSIONS FONDAMENTALES
SOUTENUES PAR LA MAJORITÉ DES BELGES
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Des ressources publiques 
et privées

Les ressources du secteur proviennent du
marché (ventes de biens et services) d'une part,
et des transferts courants (dons, subventions,
etc.) d'autre part. Pour l'ensemble des ISBL, ces
ressources proviennent principalement des
autorités : en moyenne 46,4 % pour la période
2009-2017.

Les contributions privées arrivent en
deuxième position, avec une part moyenne de
27,7 %. Le reste provient d'entreprises, d'autres
ISBL et de l'étranger.

Les contributions privées, qu’elles proviennent
de particuliers ou d’entreprises, sont donc
essentielles pour soutenir le secteur associatif
qui a besoin de ressources stables et durables
pour atteindre ses objectifs de la manière la
plus autonome possible.

Un secteur soutenu par 
la générosité des belges

Selon le baromètre de la philanthropie de la
Fondation Roi Baudouin (enquête menée par
Ipsos fin 2019 auprès de plus de 1.000 Belges),
80% des Belges jugent que faire un don
contribue à un monde meilleur et 50% pensent
qu’il s’agit d’une obligation morale en tant que
citoyen ou citoyenne.

Parmi les principales causes soutenues
financièrement par les donateurs et donatrices,
on retrouve la santé, la solidarité
internationale, la lutte contre la pauvreté ou la
protection de l’environnement.

Toujours selon ce baromètre, 65% des Belges
estiment que le politique en fait trop peu pour
les bonnes causes. Plus de 6 Belges sur 10 (64%)
peuvent s’imaginer faire plus de dons s’ils
recevaient des mesures fiscales plus favorables.

des Belges
jugent que faire un don 

contribue à un monde meilleur

des Belges
pourraient donner plus

avec une fiscalité plus favorable

Les ressources du secteur associatif

Santé et recherche médicale

Coopération au développement et
humanitaire

Lutte contre la pauvreté et justice
sociale

Environnement et développement
durable

Migration et intégration

Top 5 des causes défendues
par les Belges

 

 

80% 64% 

Financements
publics

Entreprises, ISBL,
étranger

Dons privés

46,4% 
25,9% 

27,7% 
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La Coalition Impact est un regroupement d'acteurs de premier plan pour l'intérêt sociétal
en Belgique, des associations et fondations qui s'engagent à consacrer du temps et des
ressources, y compris les dons de la population, de manière efficace et transparente. 

La Coalition Impact se compose de 9 associations, fédérations et coupoles, dont les
membres dépendent en partie de la générosité et des dons de la population belge. 

Ensemble, ils représentent quelques milliers d'associations et de fondations sans but
lucratif, actives dans la philanthropie, la solidarité internationale, le bien-être, la santé, les
droits de l'homme, l'environnement, le bien-être animal, les activités socio-culturelles,
l'éducation,...

Fédération Belge des Fondations
Philanthropiques asbl

https://www.lesfondations.be

ACODEV asbl
https://www.acodev.be

Association pour une Ethique dans les
Récoltes de Fonds asbl

https://www.vef-aerf.be

ngo-federatie vzw
https://www.ngo-federatie.be

Fundraisers Alliance Belgium vzw
https://www.fundraisersalliancebelgium.be

 

Contact : coalition-impact@vef-aerf.be
https://vef-aerf.be/coalitie/coalition-impact

De Verenigde Verenigingen vzw
https://www.deverenigdeverenigingen.be

 
De Federatie vzw

https://www.defederatie.be

Fundraisers Forum asbl
https://www.fundraisers.be

 

Fédération des Associations européennes et internationales
établies en Belgique
https://www.faib.org
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